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Depuis le 15 mai 2020, les actiiits nautiues, de plaisance ei de naiigaton soni possibles sur les plans
d’eau ei lacs du dtpariemeni auiorists à ouirir. Ces actiiits oni tgalemeni tit auioristes sur le feuie
Charenie, pour les embarcatons non moioristes ei moioristes d’une longueur inftrieure à 6,50 mèires, en
raison de l’enireten des infrasiruciures ei du balisage durani la crise saniiaire.

Aujourd’hui, l’tiai des ouirages ei du balisage permei la leite de ces limiiatons : la naiigaton esi donc
dtsormais possible pour les embarcatons moioristes d’une longueur suptrieure à 6,50 mèires.

Les collectiiits locales ei les exploiianis concernts par ces auiorisatons doiieni s’assurer du respeci des
mesures d’hygiène ei de disianciaton physiiue diies « barrière » pour permetre un espacemeni sufsani
des promeneurs ei utlisaieurs ei prtienir ioui regroupemeni de plus de dix personnes.
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